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Résumé 

 
La probabilité de pouvoir de nouer des partenariats avec Elliot Lake et Blind River et certaines 
municipalités du secteur environnant est suffisamment forte pour envisager la mise en œuvre 
le projet dans le secteur. 
 
Ces collectivités, grâce à l’expérience qu’elles ont acquise avec la corporation ELNOS, sont 
bien préparées à établir des accords de partenariat et à croître, particulièrement à l’échelle 
régionale. Elliot Lake comprend bien comment établir des partenariats pour des entreprises 
économiques d’envergure moyenne. Des partenariats à plus grande échelle nécessiteraient 
une certaine aide de la part de la SGDN. Globalement, les résidents de Blind River 
manifestent un appui marqué ou un désintérêt passif pour la conclusion d’un partenariat avec 
la SGDN. Les dirigeants de la collectivité ont indiqué que ce partenariat pourrait être plus 
solidement établi si une plus grande partie de la collectivité s’impliquait dans le projet. 
 
En résumé, voici les données probantes recueillies à ce sujet : 

• Les dirigeants (maires, conseillers, hauts fonctionnaires, CLC, etc.) d’Elliot Lake et de 
Blind River ont publiquement exprimé leur appui; 

• Le dossier de sûreté de la GAP a recueilli des appuis à Elliot Lake et à Blind River. Les 
collectivités voisines de Spanish et du canton de The North Shore ont aussi été 
consultées et se sont montrées généralement favorables; 

• À l’heure actuelle, les activités liées au processus de sélection d’un emplacement pour 
des travaux de forage exploratoire dans le secteur de Mozhabong recueillent un appui 
marqué. Les résidents ont été consultés concernant le forage d’un trou de sonde au 
printemps et à l’été de 2017 et les dirigeants d’Elliot Lake et de Blind River souhaitent 
passer à l’action et que le processus avance; 

• Le projet contribuerait fortement à la réalisation de plusieurs des priorités et aspirations 
économiques et sociales habituelles d’Elliot Lake et de Blind River et ces dernières 
entrevoient les possibilités qu’offre le projet d’améliorer le bien-être de leurs résidents. 
Elles reconnaissent les implications et les retombées que le projet pourrait avoir à 
l’échelle régionale et soutiendraient la tenue d’autres activités d’apprentissage dans le 
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futur. Elles estiment que les possibilités liées au projet encourageraient les gens à 
demeurer dans ces collectivités et inciteraient des jeunes à venir s’y installer. 

 
D’autres informations seront nécessaires si la décision est prise de mettre en œuvre le projet 
dans le secteur. Ces informations se rapportent aux éléments suivants :  

• Des activités de sensibilisation supplémentaires devraient être menées auprès du 
canton de Sables-Spanish Rivers (par exemple, Massey) pour mieux comprendre leurs 
questions et leurs préoccupations; 

• Gérer adéquatement la relation avec les autres collectivités municipales et des 
Premières nations du secteur; 

• Il faudrait raffermir les démarches d’information auprès des gens qui n’ont 
généralement pas d’opinion sur certaines questions;  

• Une plus grande compréhension des efforts faits par Elliot Lake, Blind River et d’autres 
organisations pour mettre en place une stratégie régionale de développement 
économique; 

• Les perspectives des collectivités sur les possibilités liées à la configuration du projet 
et à la répartition de ses éléments, y compris le Centre d’expertise, lesquelles 
serviraient de base solide à un dialogue futur;  

• Des activités de mobilisation auprès des collectivités du secteur environnant 
(dirigeants et résidents) et des organisations régionales favoriseront une meilleure 
compréhension du contexte régional et de la façon dont le projet pourrait être planifié 
et mis en œuvre avec la collectivité hôte et les collectivités voisines;  

• D’autres informations visant à déterminer les éléments qui favoriseraient le 
développement économique, le renforcement de l’infrastructure et la croissance 
démographique dans les collectivités permettront de mieux comprendre ce que les 
divers partenaires locaux et régionaux pourraient devoir faire sur le plan de la 
planification et de la mise en œuvre du projet; 

• La SGDN doit mieux comprendre comment chaque municipalité doit améliorer ses 
capacités (y compris sur le plan de l’expertise technique) pour pouvoir participer de 
manière efficace et valable au processus de sélection d’un site de la GAP lorsqu’il se 
fera plus intensif. 


